
Le SPIP d Annecy , un cadre de vie qui fait rêver 
mais des locaux vétustes pour les agents du SPIP et les PPSMJ !   

Envolé le déménagement ! Après 8 ans de recherches et malgré les nombreuses
pistes de locaux remontées à la DISP ces dernières années, voilà que l’on apprend
que le projet de déménagement de l’ALIP d’Annecy n’est plus d’actualité. C’est
l’incompréhension totale !

Jugés inadaptés sur de nombreux plans depuis 2018, les locaux du SPIP d’Annecy
n’ont  pas  fait  l’objet  de  travaux  pendant  des  années,  en  l’attente  du  dit-
déménagement.  Et  ce,  alors  même que  les  effectifs  en  termes  d’agents  et  de
mesures, augmentaient.
Et pourtant ! Pourtant, pour des questions purement budgétaires, en janvier 2026,
les locaux de l’ALIP d’Annecy sont soudainement devenus adaptés aux missions du
SPIP ! 

Visiblement la DISP a oublié ses visites des locaux du SPIP d’Annecy !

Entrons  donc au 41  Ter  avenue de  Loverchy  où le  SPIP  se  niche au RDC d’un
immeuble d’habitation : On commence de suite par le seul point positif, que ce
soit  pour  les  personnels  et  les  PPSMJ :  son  implantation  en  cœur  de  ville,  à
proximité de tous les transports publics, avec parking pour les personnels. 

Pour le reste, on déchante:

Côté accueil du public :
- Un secrétariat isolé de la partie administrative, uniquement accessible par

une porte non verrouillable par la salle d’attente (donc en accès direct pour les
usagers) questionnant ainsi la sécurité de l’agent administratif.

- Une salle de réunion/d’action collective tellement exiguë que le SPIP est
contraint de louer, à ses frais, des salles pour mener à bien les actions collectives.
Et bien sûr, en l’absence de partenariat pérenne, la responsabilité des recherches
de salles repose sur les CPIP.

- Un accès PMR inexistant : pour accéder au SPIP situé au RDC, il faut gravir
une petite dizaine de marches. Donc, si une personne se déplace en fauteuil (agent



ou usager), elle devra au choix être portée (soyons fou!) ou entrer avec une clé par
le sous-sol du bâtiment par les caves puis emprunter l’ascenseur (si le fauteuil en
question est suffisamment étroit, bien entendu).

-  Deux bureaux d’entretien  sans fenêtres  (créés en scindant  des  bureaux
d’entretien  existants  pour  faire  face  à  l’augmentation  de  l’effectif  d’agents  et
d’usagers au fil des années).

-  Des  cloisons  dépourvues  de  toute  isolation  phonique :  ainsi,  en  salle
d’attente,  vous  pouvez  entendre  toutes  les  conversations.  Pratique  sur  le  plan
sécurité, beaucoup moins question confidentialité !

Continuons vers le côté administratif :
- Un espace repas très à l’étroit au vu du nombre d’agents (6 places assises

pour 14 personnels) et sans point d’eau.
- A l’autre extrémité du couloir, un point d’eau où nous pouvons librement

faire notre vaisselle assis sur un WC (vous avez bien lu, un WC ! ), au milieu des
stocks de rouleaux de papier toilette et de produits d’entretien.

- Des bureaux dans lesquels on se serre au fur et à mesure des arrivées et des
aller-venues  des  élèves  et  stagiaires,  et  où  l’on  se  partage  parfois  les  câbles
ethernet et lignes téléphoniques.

-  Un  local  informatique  non  sécurisé,  non  climatisé  et  non  isolé
phoniquement (il faut donc choisir entre la nuisance sonore et le risque incendie...)

Sans parler de l’état général des locaux :  des fenêtres en simple vitrage qui laissent
circuler  l’air  frais  de  nos  montagnes,  ce  qui  n’est  pas  sans  être  en  totale
contradiction  avec  les  objectifs  de  développement  durable  fixés  sur  le
département ; des sols qui s’encrassent avec le temps...

Bien sûr  tout cela agrémenté de commentaires  « bienveillants »  des voisins qui
s’agaçent du public SPIP qui patiente parfois devant les immeubles...

Bref, bienvenue au SPIP d’Annecy ! 

La  CGT  IP  et  le  SNEPAP-FSU,  réunis  en  intersyndicale,  dénoncent  ainsi  les
conditions  de  travail  dans  lesquels  les  agents  sont  contraints  d’exercer  leurs
missions et d’accueillir les usagers de notre service public. Nous demandons à ce
que  le  projet  de  déménagement  de  l’ALIP  d’Annecy  sorte  des  oubliettes.  Un
maintien dans de telles conditions n’est plus entendable.


